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Evènement(s) : Constitution de société

LA MIE BRETONNE Avis de constitution Suivant acte ssp en date à RENNES du
31/03/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA MIE BRETONNE  Forme : société par actions simplifiée Capital : 10
000 € Siège social : 7, rue Nikola TESLA – 35000 RENNES Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au RCS Objet : La restauration rapide. L’activité de traiteur.
L’activité de salon thé. La fabrication fraîche associée à la vente en gros et au détail de
pains, viennoiseries et pâtisseries. Président : Madame Isabelle CHABOUD, demeurant
11, rue Raymond Poincaré – 10300 SAINTE-SAVINE Directeur Général : Monsieur
Antoine CHABOUD, demeurant 11, rue Raymond Poincaré – 10300 SAINTE-SAVINE.
Admission aux assemblées et droit de vote : tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives quel que soit le nombre d’actions qu’il possède sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Le droit de vote attaché aux
actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix au moins. Transmission des actions : tant que la société demeure
unipersonnelle, toutes les transmissions d’actions sont libres. En cas de pluralité
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d’associés, toute cession d’actions sera soumise à l’agrément préalable de la collectivité
des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote. La
société sera immatriculée au RCS de RENNES. Pour avis
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